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REGLEMENT  ENFANTS REGLEMENT  ENFANTS REGLEMENT  ENFANTS REGLEMENT  ENFANTS WUKFWUKFWUKFWUKF    

 

KUMITE SHOBU NIHONKUMITE SHOBU NIHONKUMITE SHOBU NIHONKUMITE SHOBU NIHON    

 
 
Combat en 2 points : les combattants tentent de marquer 2 Ippon (4 Waza Ari) avant leur adversaire dans le 
temps imparti. 
 
 
Protections  obligatoires : Casque, plastron, gants , coquille pour les garçons. 
 
 
En principe, le kumité Nihon pour Enfants applique les mêmes règles que le Kumité Sanbon, excepté : 
 
1- Kumite Shobu Nihon – DEUX Ippon ou QUATRE Waza-a ri. 
2- Durée du combat : 2 minutes effectives. 
 
3 – ACTES INTERDITS : 
 

a) il est interdit de porter un contact au visage ; 
b) il est interdit de porter des techniques de balayage (Ashi Baraï, etc.) ; 
c) il est interdit de porter un contact excessif au thorax (impact) ; 
d) il est interdit de tenir ou de pousser, surtout si cela devient une projection dangereuse. 
 
 

 
 

COMPORTEMENT ILLEGAL 
 
1) Dans la catégorie Enfants, une"légère" touche de la main ou du pied dans le casque n’est pas autorisée. 
En cas de contact léger, l'arbitre ne donnera pas de sanction mais le point ne peut être donné. Cette règle 
de la WUKF a été décidée afin de stimuler et d'inciter à porter des techniques contrôlées dans la catégorie 
enfants.  
 
2) S'il y a contact et de toute évidence une marque, l'arbitre doit immédiatement punir le délinquant. 
 
 
 

 
Comportement dangereux 
  
Le compétiteur qui, à n’importe quel moment, accomplit un acte qui met en danger son 
intégrité physique ou celle de son adversaire sera puni par un MUBOBI. Cette pénalité ne 
devra pas s’appliquer uniquement quand il tourne le dos à son adversaire mais aussi lorsqu’il 
effectue une technique dangereuse sans être en mesure de la contrôler. 
Ex : un tobi geri jodan. 
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Tout le règlement concernant l’Arbitrage du Kumité pour les enfants garçons et filles est régi par 
les lois en vigueur sur la réglementation des compétitions de la WUKF. 
 

 
  

 
Traduction effectuée par Roberto PERRI (LFK Belgiqu e) 
Corrections et modifications effectuées par Michel GÖBBELS (LFK 
Belgique)  


